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En élevage de ruminants, la gestion de l’infestation par la grande douve ne peut le plus souvent pas se baser 
uniquement sur des mesures agronomiques et des pratiques d’élevage (drainage et assainissement des 

pâtures, évitement des sites à Limnées), mais nécessite aussi l’utilisation de molécules actives sur le parasite, 
Fasciola hepatica. Le cycle de vie complexe de ce parasite ne simplifi e pas son éradication.  

En France, sept molécules différentes sont présentes dans les trente-trois médicaments vétérinaires (MV) qui 
bénéfi cient d’une AMM (Autorisation de Mise sur le Marché) pour le traitement de la grande douve 

(cf. tableau 1A, page suivante). Ce large choix est cependant plus restreint dans la pratique, du fait de 
différentes contraintes (disponibilité des MV, temps d’attente) et modalités d’administration.

Modalités pratiques et 
contraintes de l’emploi 

des fasciolicides 
en conditions terrain 

RURALE

Les auteurs de cet article déclarent n’avoir aucun lien d’intérêt avec le sujet traité.
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TABLEAU I A : Médicaments vétérinaires fasciolides.

MÉDICAMENT (nom déposé) SUBSTANCES ACTIVES
Fasciolicide Autres

VOIE 
ADMINISTRATION

ESPÈCES 
CIBLES

ACTIVITÉ SUR LES DIFFÉRENTS STADES 
de Fasciola hepatica

ANIMEC D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

BIMECTIN D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

CEVAMEC D

CEVAMECTIN D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

ENDECTINE D Solution injectable

IVOMEC D

VIRBAMEC D Solution injectable

CYDECTINE TRICLAMOX 5 mg/ml + 200 mg/ml 
Solution pour POUR-ON pour bovins

ALBEX GOLD 200 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins

TRIBEX 10 %

FASCINEX 240

PARSIFAL Bovins

RUMENIL 34 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins

VALBAZEN Bovins 5 %

VALBAZEN DIX

DOVENIX

FLUKIVER

PREVENSA 5 mg/ml - 125 mg/ml 
Solution injectable pour bovins et ovins

VERMAX D

CONCENTRAT V064 ALBENDAZOLE 30 
Bovins - Ovins

DISTOCUR 34 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins et ovins

DOUVISTOME

IMENA L

SEPONVER

ZANIL suspension

HAPADEX suspension orale 100 mg/ml

HAPADEX suspension orale 50 mg/ml

CYDECTINE TRICLAMOX 1 mg/ml + 50 mg/ml 
solution buvable pour ovins

DUOTECH

TRIBEX 5 %

SUPAVERM

DISTHELM 2,5 %

VALBAZEN 
Moutons et Chèvres 1,9 %

Clorsulone

Clorsulone

Clorsulone

Clorsulone

Clorsulone

Clorsulone

Clorsulone

Triclabendazole

Albendazole

Triclabendazole

Triclabendazole

Triclabendazole

Oxyclozanide

Albendazole

Albendazole

Nitroxinil

Closantel

Closantel

Closantel

Albendazole

Oxyclozanide

Oxyclozanide

Oxyclozanide

Closantel

Oxyclozanide

Netobimine

Netobimine

Triclabendazole

Closantel

Triclabendazole

Closantel

Albendazole

Albendazole

Inj.

Inj.

Inj.

Inj.

Inj.

Inj.

Inj.

Pour-on

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Inj.

Inj.

Inj.

Inj.

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

Orale

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV, OV

BV*, OV

BV*, OV

OV

OV

OV

OV

OV, CP

OV, CP

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 6 semaines

> 8 semaines

> 2 semaines

> 2 semaines

> 2 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 4 semaines

> 7 semaines

> 7 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 4 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

> 2 semaines

> 4 semaines

> 2 semaines

> 4 semaines

> 8 semaines

> 8 semaines

Ivermectine

Ivermectine

Ivermectine

Ivermectine

Ivermectine

Ivermectine

Ivermectine

Moxidectine

Levamisole

Ivermectine

Ivermectine

Levamisole

Moxidectine

Oxfendazole

Mébendazole

AMM 
caprin

 Mono-
substances

Activité sur stades immaturesVoie 
injectable

* pas d’indication fasciolicide chez les BV 
BV : Bovins, OV : Ovins, CP : Caprins
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TABLEAU I B : 
Médicaments vétérinaires fasciolicides : conditions d’emploi en élevage laitier et impact environnemental (d’après iRCP).

Possible Possible sous conditions

MÉDICAMENT (nom déposé)
BOVINS

CONTRAINTES CHEZ FEMELLES DONT LE LAIT EST DESTINÉ À LA CONSOMMATION HUMAINE

TA lait TA lait TA laitGénisses AgnellesPériode sèche Période sèche
OVINS CAPRINS

IMPACT 
ENVIRONNE-
MENTAL

(délai accès 
aux points 
d’eau)

ANIMEC D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

BIMECTIN D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

CEVAMEC D

CEVAMECTIN D 10/100 mg/ml 
Solution injectable pour bovins

ENDECTINE D Solution injectable

IVOMEC D

VIRBAMEC D Solution injectable

CYDECTINE TRICLAMOX 5 mg/ml + 200 mg/ml 
Solution pour POUR-ON pour bovins

ALBEX GOLD 200 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins

TRIBEX 10 %

FASCINEX 240

PARSIFAL Bovins

RUMENIL 34 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins

VALBAZEN Bovins 5 %

VALBAZEN DIX

DOVENIX

FLUKIVER

PREVENSA 5 mg/ml - 125 mg/ml 
Solution injectable pour bovins et ovins

VERMAX D

CONCENTRAT V064 ALBENDAZOLE 30 
Bovins - Ovins

DISTOCUR 34 mg/ml 
Suspension buvable pour bovins et ovins

DOUVISTOME

IMENA L

SEPONVER

ZANIL suspension

HAPADEX suspension orale 100 mg/ml

HAPADEX suspension orale 50 mg/ml

CYDECTINE TRICLAMOX 1 mg/ml + 50 mg/ml 
solution buvable pour ovins

DUOTECH

TRIBEX 5 %

SUPAVERM

DISTHELM 2,5 %

VALBAZEN 
Moutons et Chèvres 1,9 %

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

72 h.

Interdit

Interdit

Interdit

4,5 j.

3,5 j.

3,5 j.

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

4,5 j. 
(108 h.)

4,5 j.

Interdit

Interdit

4,5 j.

3 j.*

3 j.*

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

7 j. 
(168 h.)

7 j.

Interdit

Interdit

7 j.

5 j.

5 j.

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

4 j. **

Interdit

4 j. **

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
60 j. avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
1 an avant MB

Interdit 
60 j. avant MB

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Contre-indiqué
1er tiers gestation

Oui

Oui 

Oui

Oui

Oui

Oui

Non précisé

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Oui

Oui

Non précisé

Oui

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Non précisé

Oui

Non précisé

Oui

Non précisé

Non précisé

Non précisé

(7 jours)

(31 jours)

(14 jours)

(14 jours)

(14 jours)

(1 jour)

(7 jours)

(7 jours)

(7 jours)

(7 jours)

(5 jours)

(14 jours)

(14 jours)

(5 jours)

(3 jours)

(7 jours)

Interdit 60 j. avant MB

Interdit 60 j. avant MB

Interdit 60 j. avant MB

Interdit 60 j. avant MB

Interdit

Interdit 60 j. avant MB

Interdit 60 j. avant MB

Interdit

Interdit 60 j. avant MB

34 j. si MB-Tmt ≥ 90 j.
4 mois post Tmt si MB-Tmt < 90 j.

Interdit 
90 j. avant MB 
Interdit 
90 j. avant MB

Interdit 
90 j. avant MB

Interdit 
90 j. avant MB

Interdit 
60 j. avant MB

Interdit 
60 j. avant MB

Interdit 4,5 
mois avant MB

Interdit 
90 j. avant MB 

3,5 j. si MB-Tmt > 41 j.
44,5 j. post Tmt si MB-Tmt < 41j.

6,5j si MB-Tmt ≥ 42 j.
49 j. post Tmt si MB -Tmt < 42j.

Impact environnemental

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

*

*

** à dose fasciolicide 
MB : mise bas -Tmt : traitement

* pas d’indication fasciolicide chez les BV

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

TA : temps 
d’attente



Figure 1 : Cycle de développement de Fasciola hepatica
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RAPPELS SUR LE CYCLE PARASITAIRE
Ce parasite nécessite le passage par deux hôtes au cours de son 
cycle évolutif (cf. fi g. 1) : un ruminant (hôte défi nitif) et une limnée 
(hôte intermédiaire). 

Les ruminants s’infestent suite à l’ingestion de métacercaires fi xées 
sur des végétaux dans des zones humides. 
- Après leur libération, les formes immatures migrent dans le tissu 
hépatique puis rejoignent les voies biliaires où elles atteignent le 
stade adulte en huit à dix semaines. 
- Après cette longue phase prépatente, les parasites adultes 
pondent des œufs qui sont ensuite évacués par la bile puis par les 
fèces dans le milieu extérieur où ils éclosent en miracidium. 
- Cette forme recherche activement un gastéropode amphibie (Lim-
naea truncatula) en tant qu’hôte intermédiaire au sein duquel elle 
atteint le stade de sporocyste. 
- Par multiplication asexuée, les sporocystes libèrent des généra-
tions de rédies qui évoluent en cercaires (formes mobiles nageuses) 
éliminées par la limnée dans le milieu extérieur dans lequel elles 
deviennent alors des métacercaires qui s’enkystent sur des végé-
taux ou dans des milieux très humides en attendant d’être ingérées 
par un ruminant. Cette élimination par les limnées se passe surtout 
lors des nuits froides de début d’automne.

ARSENAL THÉRAPEUTIQUE AUTORISÉ
SELON L’ESPÈCE CIBLE
Les molécules fasciolicides disponibles en France sont au nombre 
suivant :
•  trois par voie injectable (11 MV), quatre par voie orale (13 MV), 

une en pour-on (1 MV) pour les bovins, 
•  deux par voie injectable (4 MV), 5 par voir orale (14 MV) pour les 

ovins, 
• et seulement une par voie orale (2 MV) pour les caprins. 

De plus chez les caprins, un seul de ces 2 MV peut être administré 
aux femelles laitières.

Les molécules appartiennent à trois familles différentes : 
- salicylanilides : nitroxinil,  closantel,  oxyclozanide  
- sulfonamides : clorsulone
-  benzimidazoles : triclabendazole, albendazole et pro-benzimi-

dazoles : nétobimine (avec une indication fasciolicide ne concer-
nant que les ovins et une commercialisation des MV correspon-
dants actuellement interrompue).

Tous les fasciolicides n’ont pas la même effi cacité ; seuls le tricla-
bendazole et le closantel sont actifs sur les stades immatures de 
Fasciola hepatica : dès deux semaines pour le triclabendazole par 
voie orale et six semaines en pour-on, dès quatre semaines pour le 
closantel par voie orale et sept semaines en injectable.

SELON LE TYPE D’ÉLEVAGE
Du fait des contraintes liées au temps d’attente pour le lait, les trai-
tements possibles sont nettement plus restreints en élevage laitier 
qu’en élevage allaitant.

En élevage laitier

 Femelles en lactation

Seules deux molécules (7 MV) fasciolicides sont utilisables chez 
les vaches en lactation, trois molécules (6 MV) chez les brebis en 
lactation et une seule molécule chez les chèvres.
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Les trois seules substances autorisées pendant la production laitière 
sont en effet : l’oxyclozanide, l’albendazole et la nétobimine. Les médi-
caments concernés présentent un temps d’attente pour le lait de trois 
à sept jours (cf. tableau 1B), ne sont administrables que par voie orale 
et sont uniquement actifs sur les stades adultes de la grande douve.  

 Femelles taries

Les substances utilisables en lactation (cf. ci-dessus) peuvent égale-
ment être administrées chez les vaches taries, sauf pendant le pre-
mier tiers de gestation pour l’albendazole et la nétobimine, à cause 
de leurs effets tératogènes. Deux autres médicaments peuvent 
également être utilisés chez les vaches taries. Ils contiennent du 
triclabendazole et ont un temps d’attente lait de 3,5 à 6,5 jours 
après vêlage s’il a lieu au moins six semaines après le traitement ou 
sinon, 44,5 jours à sept semaines après traitement respectivement.

 Génisses, agnelles et chevrettes

- Chez les génisses, certains fasciolicides interdits en lactation 
peuvent être utilisés chez les nullipares en respectant un délai allant 
de 2 à 4,5 mois avant le vêlage, selon les médicaments. Seuls deux 
médicaments ne doivent pas du tout être utilisés chez les futures 
laitières dont le lait est destiné à la consommation humaine (cf. 
tableau 1B).

- Chez les agnelles, en dehors des fasciolicides utilisables en lacta-
tion, le choix est plus restreint avec seulement trois médicaments 
(contenant de l’albendazole ou de l’oxyclozanide) utilisables avant 
les soixante jours précédant l’agnelage. Tous les autres sont interdits 
un an avant la mise-bas, ce qui rend leur usage impossible en pra-
tique pour les agnelles futures laitières. Un médicament contenant 
du closantel peut être administré chez les agnelles mais son temps 
d’attente lait limite considérablement son utilisation en élevage lai-
tier (de 34 jours après l’agnelage si la période entre le traitement 
et l’agnelage est d’au moins 90 jours ou de quatre mois après le 
traitement si la période entre le traitement et l’agnelage est inférieure 
à 90 jours).

- Chez les chevrettes, l’utilisation de l’albendazole est contre-indi-
quée pendant le premier tiers de la gestation, du fait de son effet 
tératogène. Par ailleurs, le RCP de l’un des deux médicaments pré-
cise qu’il ne doit pas être utilisé chez les futures productrices de lait 
de consommation, dans les deux mois qui précèdent la mise-bas, 
du fait de l’absence de détermination du temps d’attente pour le lait.

En élevage allaitant

En élevage allaitant, c’est la voie d’administration qui orientera da-
vantage le choix du traitement le plus approprié selon les conditions 
d’élevage.

• Par voie injectable, trois molécules fasciolicides, soit 11 MV sont 
disponibles mais associées à de l’ivermectine pour 9 d’entre eux. 
Uniquement deux fasciolicides injectables « monosubstances » (à 
base de nitroxinil ou de closantel) sont donc disponibles pour les 
bovins et les ovins. 

• Par voie pour-on, un seul fasciolicide (triclabendazole) est dispo-
nible pour les bovins et il est associé à une lactone macrocyclique 
(moxidectine). 

• Par voie orale, cinq molécules fasciolicides soit 21 MV sont dis-
ponibles. Seize de ces 21 MV sont «monosubstances » (à base 
de triclabendazole, closantel, oxyclozanide, albendazole ou néto-
bimine), dont un seul sous forme de prémélange médicamenteux 
(avec de l’albendazole). Les cinq autres médicaments buvables 
sont à réserver aux infestations multiples avérées car la molé-
cule fasciolicide est associée à un benzimidazole (oxfendazole ou 
mébendazole), à du lévamisole ou à une lactone macrocyclique 
(moxidectine). 

A l’heure actuelle, le manque de disponibilité de certaines présen-
tations injectables restreint encore plus les choix thérapeutiques du 
prescripteur.

SELON LA VOIE D’ADMINISTRATION
La voie d’administration doit permettre une utilisation pratique sur 
le terrain tout en respectant la posologie recommandée qui garantit 
l’effi cacité, limite l’apparition de résistance parasitaire et l’impact 
environnemental.

• La voie injectable permet une bonne maîtrise du volume de pro-
duit administré, mais elle peut être diffi cile à réaliser dans certains 
élevages. Par ailleurs, tous les fasciolicides injectables sont interdits 
par l’AMM chez les femelles en lactation dont le lait est destiné à la 
consommation. De plus, à ce jour, peu de produits monosubstances 
sont disponibles. Pour le closantel, cette voie permet de limiter la 
posologie de la molécule active (5 mg/kg en injectable vs 10 mg/kg 
en buvable) mais offre une moins bonne activité sur les stades imma-
tures de la douve (effi cacité sur les stades de plus de sept semaines 
vs stades de plus de quatre semaines pour le buvable). La majorité 
des fasciolicides injectables (9 MV sur 11) sont associés à l’ivermec-
tine, d’où certaines précautions indiquées dans leurs RCP vis-à-vis 
de l’environnement («  les animaux traités ne doivent pas avoir 
accès directement aux étendues d’eau et aux fossés pendant le 
traitement »).

• La voie orale, quant à elle, présente d’autres contraintes, notam-
ment sur le plan pratique : diffi cultés lors de la manipulation des 
animaux (notamment en élevage bovin allaitant), manque de per-
sonnel, insuffi sance des moyens de contention, volume parfois im-
portant à administrer, contact possible avec le médicament pour le 
manipulateur. Ces diffi cultés pratiques expliquent que la voie orale 
puisse être parfois utilisée selon des modalités d’administration 
qui ne sont pas toujours conformes aux recommandations du RCP 
(médicament buvable répandu sur l’aliment, dans l’eau de bois-
son). Ces pratiques ne garantissent évidemment pas le respect de 
la posologie pour chaque animal. L’aliment médicamenteux (à base 
d’albendazole) limite le problème lié à la contention des animaux 
et à l’administration individuelle, mais il permet diffi cilement de ga-
rantir le respect des posologies individuelles. Il convient de plus 
de rappeler que l’effi cacité de l’albendazole ne concerne que les 
douves adultes.

• La voie pour-on est très pratique pour l’éleveur, mais le seul fas-
ciolicide disponible sous cette présentation est à base de triclaben-
dazole associé avec une lactone macrocyclique (moxidectine) ayant 
un profi l persistant, bioaccumulable et toxique (PBT), d’où les pré-
cautions indiquées dans le RCP vis-à-vis de l’environnement (« les 
animaux traités ne doivent pas pouvoir accéder aux cours d’eau lors 
de la première semaine suivant le traitement »). Ce médicament 
est uniquement utilisable en élevage bovin allaitant et requiert des 
posologies de substances actives beaucoup plus importantes que 
pour les autres voies d’administration (20 mg/kg vs 12 mg/kg par 
voie orale pour le triclabendazole et 0,5 mg/kg vs 0,2 mg/kg par voie 
injectable pour la moxidectine). L’activité fasciolicide du triclaben-
dazole sur les stades immatures est moins précoce en pour-on que 
par voie orale (effi cacité revendiquée sur les stades de plus de six 
semaines vs plus de deux semaines par voie orale). La voie pour-on 
présente par ailleurs un risque de contamination des animaux non 
traités (léchage des congénères traités) s’ils sont en présence des 
animaux traités, avec des répercussions potentielles sur les résidus 
dans les denrées de production. De ce fait, elle n’est pas adaptée 
au traitement sélectif. 
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SELON LE OU LES PARASITES VISÉS
Selon la période de traitement et l’importance de l’infestation par 
Fasciola hepatica, un traitement actif sur les stades immatures 
du parasite ou uniquement sur les adultes pourra être privilégié, 
mais seulement en élevage allaitant, puisque sur les femelles en 
lactation, seuls des douvicides actifs sur les stades adultes sont 
utilisables.

Selon la présence ou non d’autres parasites, des traitements « mo-
nosubstances» ou non devront être choisis. La présence fréquente 
d’autres trématodoses associées (dicrocoeliose et/ou paramphis-
tomose) pourra également orienter le choix sur un médicament 
contenant une des substances actives d’intérêt sur ces parasites 
(albendazole, nétobimine ou oxyclozanide).

Lors de traitement uniquement ciblé sur la fasciolose, il est impor-
tant de privilégier un fasciolicide «monosubstance», afi n d’éviter 
l’exposition inutile des animaux et de leur environnement à des 
substances non nécessaires.

Pour certaines catégories d’animaux, notamment les adultes, et 
dans une perspective de maîtrise de l’effi cacité des antiparasitaires, 
le traitement sélectif « monosubstance» devrait être privilégié afi n 
d’éviter l’administration de lactone macrocyclique à des animaux 
pour lesquels cela n’est pas utile. Malgré cela, pour les bovins al-
laitants, l’arsenal thérapeutique ne met à la disposition des vété-
rinaires français que deux médicaments injectables monovalents. 
De plus, l’un et l’autre sont régulièrement soumis à des périodes 
prolongées de rupture d’approvisionnement.

CONTEXTES D’UTILISATION
L’observatoire de la grande douve a rapporté la circulation du pa-
rasite dans 90 % des élevages dans certaines régions humides 1.

La forme chronique, la plus largement rencontrée chez les rumi-
nants, peut avoir un impact négatif sur la quantité et la qualité des 
productions, être responsable d’une diminution de l’effi cacité ali-
mentaire, de baisses de l’immunité et de la qualité du colostrum, 
d’amaigrissement, voire d’avortement. 

Après avoir confi rmé l’infestation du troupeau ou de certains lots du 
troupeau par F. hepatica, selon des méthodes diagnostiques adap-
tées et en avoir évalué l’impact clinique, zootechnique et écono-
mique, la prescription de fasciolicides doit s’appuyer sur leurs RCP 
respectifs ainsi que sur les guides de bonne utilisation des médica-
ments vétérinaires 2,3,4,5,6,7 tout en prenant en compte les impacts en-
vironnementaux propres à chaque molécule active ou médicament. 

Le vétérinaire doit prescrire en priorité un médicament autorisé 
pour l’animal de l’espèce considérée et dans l’indication thérapeu-
tique visée. En cas d’absence ou de rupture de disponibilité de 
médicaments chez une espèce, l’article L 5143-4 du code de la 
santé publique autorise l’utilisation d’un médicament pour la même 
indication pour une espèce différente (principe de la cascade). Les 
temps d’attente applicables sont d’au moins sept jours pour le lait 
et 28 jours pour la viande. Ils ne peuvent pas être inférieurs à ceux 
mentionnés par le RCP du médicament utilisé et doivent être basés 
sur les données scientifi ques disponibles. Pour rappel, si un MV, 
contenant une substance donnée, est interdit chez les femelles en 
lactation, il n’est pas utilisable dans le cadre de la cascade même 
s’il existe une LMR lait pour cette substance. 

La voie d’administration doit être adaptée au mieux à l’espèce et à la 
catégorie d’animaux concernés. Dans le même temps, elle doit per-
mettre aux manipulateurs d’administrer en toute sécurité, et avec le 

plus de précision possible, la dose préconisée de médicament. Pour 
les bovins, la voie injectable répond à ces critères, mais il n’existe 
pas de médicaments sous cette forme pour les vaches laitières. 

La prescription doit enfi n appréhender les risques environnemen-
taux en limitant autant que possible l’utilisation de molécules recon-
nues écotoxiques sur des animaux ayant accès aux pâtures et cours 
d’eau. La toxicité de certaines familles d’antiparasitaires pour les 
espèces non-cibles est désormais bien documentée. Les RCP des 
médicaments indiquent généralement s’ils présentent une toxicité 
pour l’environnement et préconisent des mesures de précaution (cf. 
tableau 1B)  : distance d’épandage, d’accès aux points d’eau ou 
période de sécurité à respecter après le traitement, répétition des 
traitements au pâturage à éviter autant que possible (seulement en 
cas d’absence de traitement alternatif et sur conseil raisonné du vé-
térinaire). En ce qui concerne les molécules fasciolicides, le tricla-
bendazole peut avoir des effets nocifs sur les poissons et les inver-
tébrés aquatiques et l’accès aux points d’eau doit être évité pendant 
sept jours. L’albendazole et l’oxyclozanide sont toxiques pour les 
insectes bousiers et les organismes aquatiques et l’accès aux points 
d’eau doit être évité pendant cinq à sept jours selon les traitements 
(et les études d’écotoxicologie fournies dans les dossiers d’AMM). 
Si l’impact environnemental des substances fasciolicides doit être 
considéré, il convient également de prendre en compte leur asso-
ciation fréquente avec des lactones macrocycliques, ce qui accroît 
considérablement cet impact, d’autant plus si la molécule associée 
présente une rémanence élevée. L’ivermectine est très toxique pour 
les organismes aquatiques et les bousiers, d’où les recommanda-
tions d’éviter l’accès direct des animaux traités aux points d’eau 
dans les 14 à 31 jours suivant le traitement. Comme elle peut s’ac-
cumuler dans les sédiments, la répétition des traitements dans un 
pâturage lors d’une saison ne devra être effectuée qu’en absence 
de traitements alternatifs et sur avis du vétérinaire. La moxidectine 
est également toxique pour les organismes aquatiques (y compris 
les poissons) et les bousiers, d’où les recommandations de ne pas 
traiter à chaque fois les animaux dans la même prairie afi n de per-
mettre aux populations coprophages (bousiers et mouches) de 
se rétablir. De plus, la moxidectine est classée comme substance 
persistante, bioaccumulable et toxique (PBT). Pour une molécule 
PBT, du fait de ses propriétés intrinsèques, une concentration sans 
risque pour l’environnement ne peut pas être établie. Par consé-
quent, l’exposition de l’environnement à ce type de substances doit 
être réduite au strict minimum. 

RECOMMANDATIONS PRATIQUES
Le choix d’un fasciolicide devra s’appuyer sur les critères suivants 
(par ordre de priorité) :
1. espèce concernée : bovins, ovins ou caprins ;
2. type de production : viande ou lait ;
3.  stade de production / physiologique : lactation, gestation, nulli-

pares ;
4. voie d’administration : injectable, orale, pour-on ;
5.  sélectivité du traitement : une seule ou deux substances actives 

associées ;
6.  activité fasciolicide : sur les stades immatures ou seulement sur 

les stades adultes de Fasciola hepatica ;
7.  impact environnemental : toxique ou non pour les organismes 

aquatiques et/ou bousiers, substance PBT (persistante, bioaccu-
mulable et toxique).

Il pourra s’appuyer sur les recommandations mentionnées dans le 
tableau 2, page suivante.

https://www.depecheveterinaire.com/liste-archives-la-depeche-technique-32.html
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RECOMMANDATIONS PRATIQUES POUR LE CHOIX D’UN FASCIOLICIDE 

BOVINS

OVINS

CHÈVRES

Lait

Lait (et 
viande)

Lait

Viande

Viande

En période sèche

En période sèche

triclabendazole (4) , nitroxinil (1), 
closantel (4), oxyclozanide (5), 
albendazole* (4) clorsulone (7)

triclabendazole (2), closantel (6), 
oxyclozanide (4), nitroxinil (1), 
albendazole* (3), nétobimine* (2)

Génisses futures 
laitières

Agnelles futures 
laitières

En lactation

En lactation

oxyclozanide (4), triclabendazole*** (3), 
albendazole* (3), clorsulone** (6)

oxyclozanide (4)

albendazole *(1), nétobimine*(2), 
closantel (1)

oxyclozanide (4)

albendazole* (3), nétobimine* (2), 
closantel (1)

oxyclozanide (5), albendazole* (4)

triclabendazole (3), nitroxinil (1),  
closantel (4), clorsulone (6)

TA lait de 3 à 4,5 j.
*contre indiqué 1er tiers gestation

TA lait de 4 à 7 j.
*contre indiqué 1er tiers gestation

TA lait de 4 j. (si pas interdit)
TA lait 7 j

FC : Faune coprophage
OA : organismes aquatiques

(1) Pour tout détail, requêtes dans IRCP possibles par molécule, médicament ou rubrique du RCP (et tris possibles après export sous Excel)

TA viande de 5 à 143 j. 
*contre indiqué 1er tiers gestation

TA viande de 5 à 107 j. 
*contre indiqué 1er tiers gestation

*contre indiqué 1er tiers gestation

Interdit 4,5 à 2 mois avant 
vêlage

Toxicité sur FC et OA
(5 à 7 j.)

Toxicité sur FC et OA précisée que pour 
un oxyclozanide 
(5 j.)

Toxicité sur FC et OA précisée que pour 
un oxyclozanide 
(5 j.)

Sauf nitroxinil ou closantel seul, toxicité 
sur FC (sauf si triclabendazole seul) et OA
(5 à 31 j.)

Sauf nitroxinil ou closantel seul, toxicité 
sur FC (sauf si triclabendazole seul) et OA
(5 à 31 j.)

Toxicité sur FC et OA précisée lors 
association avec lactones macrocycliques 
(3 à 14 j.), pour un oxyclozanide (5 j.) et 
un triclabendazole (7 j.)

Toxicité sur FC (sauf si triclabendazole 
seul) et OA
(5 à 31 j.)

Toxicité sur FC et OA précisée que pour 
un oxyclozanide
(5 j.)

oxyclozanide (4), albendazole* (3)

oxyclozanide (3)
albendazole* (1), nétobimine* (2)

albendazole* (2)
oxyclozanide «cascade»

* contre indiqué 1er tiers gestation
** interdit 60 j avant vêlage
*** Interdit ou TA lait ≥ 3,5j

interdit 60 j avant agnelage si 
associé au lévamisole
* contre indiqué 1er tiers gestation
TA lait ≥ 34 j.

interdit 60 j avant agnelage si 
associé au lévamisole 
*contre indiqué 1er tiers gestation
TA ≥ 34 j.

Espèce Type de 
production

Stade 
physiologique

Substance active fasciolicide utilisable
(nombre de MV avec AMM (1))

Contraintes de temps d’attente 
ou contre-indication (1)

Impact / contraintes environnementales (1)

(délai max accès aux points eau)

TABLEAU 2 : Recommandations pratiques pour le choix d’un fasciolicide. 

CONCLUSION

Prescrire un traitement fasciolicide raisonné n’est donc pas une 
tâche aisée. Les résumés des caractéristiques techniques du pro-
duit (RCP), les guides de bonnes pratiques d’utilisation des médica-
ments et les référentiels de gestion du parasitisme en élevage aident 
et éclairent le praticien dans son choix. 

Cette démarche raisonnée peut cependant se heurter souvent à la 
réalité du terrain, notamment face au peu d’options thérapeutiques 
offertes pour les animaux en production laitière, ou encore lors de 
longues périodes de rupture de disponibilité de certains médica-
ments. 

Les laboratoires pharmaceutiques sont donc encouragés à dévelop-
per de nouveaux médicaments ou présentations spécifi ques pour 
mieux répondre à toutes ces contraintes.




